
Gestion Relation Citoyen / Ville de LA RICHE

Accueil de loisirs du mercredi 

A partir de la page d'accueil du site www.ville-lariche.fr, accédez à la rubrique "Mes démarches en
ligne". Le service de réservation nécessite d'avoir un compte foyer. Si vous n'en avez pas, vous
devez en créer un en vous référant au tutoriel "CreationCompteFoyer.pdf".
Si vous disposez déjà d'un compte, vous devez vous identifier en utilisant les informations qui vous
ont été fournies lors de votre inscription.

De votre compte cliquez sur le télé-service "Accueil de loisirs du mercredi" pour être dirigé vers le
formulaire d'inscription.
Avant de réaliser l'inscription de votre enfant, sélectionnez le mode de communication que vous
souhaitez pour être informé de l'avancement de votre demande.

Etape 1

Vous devez sélectionner la date que vous souhaitez pour l'inscription de votre enfant.



Dans la fenêtre suivante, cliquez sur l'option que vous souhaitez :

Répétez l'étape 1 pour tous les mercredis où vous souhaitez inscrire votre enfant.

Etape 2

Quand vous avez sélectionné toutes vos dates, il faut cliquer sur "Valider la plage horaire"

Etape 3

Sélectionnez ensuite l'enfant concerné par cette inscription. Vous ne pouvez inscrire qu'un enfant à 
la fois.

Indiquez l'école et la classe de votre enfant.

Etape 4

Vous devez ensuite fournir les documents suivants : 

La fiche sanitaire de liaison est à télécharger et à compléter. Une fois remplie, il vous faudra la 
numériser en PDF pour la joindre au coffre de votre enfant.



Cliquez sur le coffre comme ci-dessous :

 Sélectionnez l'enfant concerné par l'inscription
 Cliquez sur parcourir et sélectionnez le document que vous venez de numériser (Si le 
document est déjà dans le coffre, vous pouvez directement passer au point 4).

 Validez le document pour l'intégrer au coffre.

 Cliquez sur "Utiliser" pour joindre le document au télé-service.

Vous devez répéter cette opération pour tous les documents à joindre. 



 Pour calculer le tarif de la prestation, vous devez fournir votre numéro d'allocataire CAF. 
Si vous ne disposez pas de ce numéro, il vous faudra déposer votre dernier avis d'imposition 
dans le coffre (voir étape 4).

Etape 5

 Sélectionnez le groupe d'âge de votre enfant
 Cochez la case indiquant que vous avez pris connaissance du réglement
 Validez l'inscription en cliquant sur "Envoyer"

Si vous avez fourni toutes les informations nécessaires à l'inscription de votre enfant, vous serez 
dirigé vers la page ci-dessous :


